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ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« Le cinquième »

les mots :

« Le sixième ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rectification d’une erreur de référence (rétablissement de la coordination figurant dans la 
proposition de loi telle que déposée).


